
canadien de" 
m publique rni 



Table des matieres 
ARTICLE 1- DEFINITIONS ..................................................................................................... 3 
ARTICLE 2 - BUT DE LA CONVENTION .................................................................................. 4 
ARTICLE 3 - FONCTIONS DE LA DIRECTION ..........._..._..,.......... ...............................__.......... 4 
ARTICLE 4 - RECONNAISSANCE DU SYNDICAT ................................................................... 4 
ARTICLE 5 - EGALITE DE TRAITEMENT ................................................................................. 4 
ARTICLE 6 - REGIME SYNDICAL ............................................................................................ 5 
ARTICLE 7 - ANCIENNETE ...................................................................................................... 6 
ARTICLE 8 - MESURES DISCIPLINAIRES ET DOSSIER DUNE PERSONNE SALARIEE ....10 

 

ARTICLE 9 - PROCEDURE DE GRIEFS ET D`ARBITRAGE ...................................................11 

 

ARTICLE 10 - JOURS DE FETE CHOMES ET PAYES ....... ................................................13 

 

ARTICLE 11- VACANCES ET CONGES SPECIAUX ..............................................................14 

 

ARTICLE 12 - HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL ...............................................................17 

 

ARTICLE 13 - HEURES SUPPLEMENTAIRES ET RAPPEL AU TRAVAIL. .............................17 

 

ARTICLE14 - SALAIRES. ........................................,.................—..........................................19 

 

ARTICLE 15 - CONGES FAMILIAUX ................................ ...... — ....................... ...................21 

 

ARTICLE 16 - MALADIE ET ACCIDENT DE TRAVAIL ........................................................... 22 
ARTICLE 17 - SECURITE ET SANTE ..................................................................................... 23 
ARTICLE 18 - SECURITE D'EMPLOI ET CONTRATS FORFAITAIRES ................................. 24 
ARTICLE 19 - CONGE MATERNITE ......................................................................................24 

 

ARTICLE 20 - DISPOSITIONS GENERALES .........................................................................24 

 

ARTICLE 21- PRIME DE SEPARATION ....................................................................... 24 
ARTICLE 22 - DUREE DE LA CONVENTION ............................... .. .................... .... ...... ..,....... 25 
ANNEXES.............................................. ............... .......................................................... 26 
ANNEXE A - LISTE DES NOMS PAR ORDRE D'ANCIENNETE ET CLASSIFICATION....._.... 27 
ANNEXE B - LISTE DES VETEMENTS POUR LES PREPOSEES AUX STATIONNEMENTS ET 
AL'AEROPORT ............... ............. ......,............ ....... ,.....,....,.................. ,............. ,.....,...... ..... ..28 

 

ANNEXE C - AUTOMATION DE RETENUE SYNDICALE ....................................................29 

 

ANNEXE D - LISTE DES CLASSIFICATIONS ET DES SALAIRES .......................................... 30 
ANNEXE E - LETTRE D'ENTENTE 2019-02 .......................................................................... 31 

SCFP 3947 — Page 2 



ARTICLE 1- DEFINITIONS 
1.01 Le mot a employeur>>, quand it est utilise dans la presente convention, designe 
les representants autorises de to Ville de La Sarre, ou la Ville elle-meme. 

1.02 Les mots «salaries ou salarie», quand its sont utilises dans la presente 
convention, designent toute personne qui travaille pour la Ville de La Sarre, moyennant 
remuneration et visee par to certificat d'accreditation. 

1.03 Salarie regulier 
Designe tout salarie dont le travail est requis au fonctionnement normal, ordinaire et 
ininterrompu des services reguliers assumes par l'emptoyeur, pourvu que ce salarie ait 
travaille pendant quatre-vingt-dix (90) fours. L'emptoyeur reconnait qu'au moment de la 
signature de la presente convention, les salaries dont les noms apparaissent a l'annexe 
<<A» jointe a la presente convention pour en faire partie integrante, sont des salaries 
reguliers. 

1.04 Salarie a temps complet 
Designe tout salarie regulier ayant complete sa probation et qui travaille le nombre 
d'heures prevu a son titre d'emploi. 

1.05 Salarie a temps partiel 
Designe tout salarie ayant comptete sa probation et qui travaille un nombre d'heures 
inferieur a celui prevu a son titre d'emploi. 

1.06 Periode de probation 
Tout nouveau salarie est soumis a une periode de quatre-vingt-dix (90) jours 
effectivement travailles. Ce salarie a droit aux benefices des presentes sauf en ce qui 
concerne le droit d'appel en cas de renvoi et le regime d'assurance collective. 

1.07 Liste de rappel 
L'emptoyeur peut constituer une liste de rappel de salaries a temps partiel pour pourvoir, 
s'il y a lieu, les postes temporairement depourvus de leur titulaire pour des raisons 
prevues dans la presente convention ou pour assumer un surcroit temporaire de travail. 

1.08 Salarie auxiliaire 
Designe et comprend tout salarie etudiant, tout stagiaire, tout salarie de projets 
gouvernementaux et/ou organismes publics, embauche de fagon irreguliere, saisonniere 
et intermittente. 

Le salarie auxitiaire n'a pas droit aux benefices des presentes et son salaire est fixe selon 
les normes et modalites prevues dans les programmes gouvernementaux et/ou selon le 
marche local du travail. 
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Aucun salari6 r6gulier ou a temps partiel ne peut titre mis a pied pour titre remplace 
directement ou indirectement par un salari6 auxiliaire. 

Aucun salari6 r6gulier ne sera remplace par un salar16 etudiant, a mains d'une entente 
entre les parties. 

ARTICLE 2 -  BUT DE LA CONVENTION 
2.01 La pr6sente convention a pour but de promouvor des relations ordonn6es entre 
l'employeur et les salari6s et leurs repr6sentants respectifs. d'6tabfir et de maintenir des 
conditions de travail qui soient justes et 6quitables pour tout un chacun. 

ARTICLE 3 - FONCTIONS DE LA DIRECTION 
3.01 Le syndicat reconnait qu'il est du ressort exclusif de l'employeur de g6rer, de 
diriger, d'administrer ses affaires en conformit6 avec ses obligations pourvu qu'elles ne 
contreviennent pas aux stipulations de la pr6sente convention. 

3.02 Rien dans la pr6sente convention ne doit titre interpr6te comme une renonciation 
a aucun droit ou obligat-on de l'employeur, des salari6s ou du syndicat en vertu d'aucune 
loi f6derale ou provinciale pr6sente ou future_ 

3.03 Si une clause de la pr6sente convention est nulle en regard de la loi, les autres 
clauses ne sont pas affect6es par cette nullite. 

ARTICLE 4 - RECONNAISSANCE DU SYNDICAT 
4.01 L'employeur reconnait le syndicat comme ['agent n6gociateur unique et exclusif 
de tous ses salari6s vis6s paf le certificat d'accr6ditation, portant le numero AM-1002-
6655, emis par le Minist6re du Travail en date du 4 novembre 1996. 

4.02 Normalement, les personnes exclues de l'unit6 de n6gociation ne remplissent 
aucun emploi r6gi par la pr6sente convention. 

ARTICLE S - EGALITE DE TRAITEMENT 
5.01 Tout sala,66 a droit a la reconnaissance et a l'exercice, en pleine 6gal4e, des 
droits et libert6s de la personne, sans distinction, exclusion ou preference fond6e sur sa 
race, sa couleur, son sexe, sots orientation sexuelle, son 6tat civil, son age sauf dans la 
mesure pr6vue par la loi, sa religion, ses convictions politiques, sa langue, son origine 
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ethnique ou nationa[e, sa condit'~on socia[e, son handicap ou de l'ut;.lisation d'un moyen 
pour pallier ce handicap. 

It y a discrimination lorsqu'une tetle distinction, exclusion ou preference a pour effet de 

detruire ou de compromettre ce droit. 

ARTICLE b - REGIME SYNDICAL 
6.01. Tous tes salaries a temps complet et partiet vises par ['accreditation, ainsi que 
tous les nouveaux salaries embauches apres la signature des presentes devront comme 
condition de leur emploi joindre tes rangs du syndicat, des leur embauche et autoriser 
l'employeur a deduire sur leur paie, en [a maniere prevue a Vannexe «C », le montant de 

la cotisation syndicate. 

6.02 La remise des cotisations ainsi deduites est faite par cheque mensuel a l'ordre du 
Syndicat canadien de la fonction publique, section locate 3947. Les argents ainsi pergus 
sont remis au secretaire-tresorier, accompagnes dune tiste des noms pour tesquets 
telles deductions furent faites, au plus tard le 10 du mois suivant. 

6.03 Le syndicat a le droit d'afficher les avis ou communiques emanant du syndicat et 
adresses a ses membres; ces avis sont affiches apres approbation d'un representant 
autorise de l'emptoyeur, sur un tableau prevu a cette fin, sur les lieux du travail. 

6.04 Sur demande ecrite du syndicat, reque sept (7) fours a l'avance, l'emptoyeur peut 
autoriser un membre du syndicat a assister a ses frais, mais sans perte de salaire, ni 
d'anciennete, a un congres, un seminaire, une reunion ou a un cours de formation du 
syndicat. 

Le nombre total de journees payees par l'employeur en vertu du present article pour 
['ensemble des personnes salariees est de sept (7) par annee. 

Toutefois, pas plus d'un (1) membre a la fois ne peut se prevaloir de ce privilege, to tout 
conformement a la procedure suivante : 

- La duree de ['absence ne doit pas depasser une (1) semaine et pas plus de 
deux (2) fois par annee ; 

Malgre ce qui precede, une absence de travail sans salaire et sans perte d'anciennete et 
d'aucun droit est accordee a un membre du syndicat, choisi comme delegue pour 
participer a des cours relativement a la Loi sur la sante et securite du travail, le tout 
conformement a la procedure suivante : 
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1) La duree de ['absence ne doit pas d6passer cinq (5) jours et ces journees ne 
doivent pas We prises durant les mois de juillet et aout ,, 

2) Les salaries concernes doivent aviser l'employeur sept (7) jours avant son 
depart. 

A noter que si ces journees sont subventionnees par quelques organismes que ce soit, 
l'absence du travail sera alors sans solde. 

6.05 Une absence de travail avec salaire et sans perte d'anciennete est accordee aux 
representants du syndicat lorsqu'ils ont a rencontrer t'employeur ou ses representants 
pour la negociation d'une convention collective ou pour d6fendre les griefs durant les 
heures de travail. 

Les membres du comity de negociation qui participent aux seances de negociation pour 
le renouvellement de la convention collective, ne subissent aucune perte de leer 
traitement regulier. 

L'employeur et le syndicat conviennent que toutes les seances de negociation se 
derouleront durant les heures normales de travail. 

6.06 Le comite de negociation est forme de deux (2) membres. Le comite de grief est 
forme de deux (2) membres. La liste des membres de ces deux (2) comites est 
communquee a l'employeur dans les soixante (60) jours suvant la signature de la 
presente convention collective. 

5.07 Les aviseurs exterieurs, tant du syndicat que de t'employeur, ont droit de 
participer a toutes tes reunions relatives a la presente convention. 

ARTICLE 7 - ANCIENNETE 
7.01 Quatre-vingt-dix (90) fours, effectivement travaill6s, a t'interieur dune periode de 
douze (12) mois sont necessaires pour qu'un salari6 ait le dro:t de se pr6valoir de so,", 
droit d'anciennete. Une fois sa periode de probation completee, to date d'entr6e comme 
salarie accredits sert de point de depart pour le calcul de 1'anciennet6. 

Apres entente entre les parties, ce!,le-ci pourraient prolonger la periode de probation au 
besoin. 

7.02 L'anciennete s'exprime en annees de catendrier et en fours de service_ 
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7.03 Dans les soixante (60) jours de calendrier qui suivent to signature de la 
convention, l'employeur remet au syndicat la liste de tous les salari6s couverts par le 
certificat d'accr6ditation. 

7.04 Dans le m6me Mai, cette liste, except6 les salaires, est affich6e aux endroits 
habituels pendant une p6riode de soixante (60) jours de calendrier, p6riode au cours de 
laquelle tout salari6 int6ress6 peut demander la correction de cette liste. 

Toute correction accept6e par les parties et toute addition par suite de nouveaux 
embauchages apportent automatiquement un amendement a l'annexe <<A>>. 

7.05 Le salari6 r6gulier conserve et accumule son anciennet6, excluant le calcul 
du quantum des vacances dans les cas suivants : 

a) Absence pour accident ou maladie autre qu'un accident de travail ou maladie 
professionnelle pendant une p6riode de vingt-quatre (24) mois; 
Cependant, cette p6riode peut titre prolong6e sur recommandation du 
m6decin traitant, et ce, sujet a approbation par l'employeur; 

b) Absence pour accident de travail ou maladie professionnelle reconnue 
comme telle selon les dispositions de la Loi sur la CNESST. 

7.06 Le salari6 r6gulier conserve son anciennet6, excluant le calcul du quantum 
des vacances clans les cas suivants : 

a) Mise a pied pendant douze (12) mois, s'il a moins de trois (3) ans de service; 
b) Mise a pied pendant vingt-quatre (24) mois, s'il a plus de trois (3) ans de 

service; 
c) Absence autoris6e sauf disposition contraire pr6vue a la pr6sente 

convention. 

7.07 Le salari6 perd son anciennet6 et son emploi clans les cas suivants : 

a) Abandon volontaire de son emploi ; 
b) Cong6diement pour juste cause; 
c) Refus ou n6gligence du salari6 mis a pied d'accepter de reprendre le travail a 

la suite d'un rappel, clans les dix (10) jours de calendrier du rappel; 
d) Mise a pied exc6dant douze (12) mois, s'il a moins de trois (3) ans de 

service; 
e) Mise a pied exc6dant vingt•quatre (24) mois, s'il a plus de trois (3) ans de 

service; 
f) S'il est absent de son travail pour plus de trois (3) jours sans permission, a 

moins de raison valable. 
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Mutation 
7.08 Dans les cas de poste vacant, promotion, transfert, l'employeur accorde [a 
preference au sa[arie qui a le ptus d'anciennete a la condition que le salarie remplisse les 
exigences de la tache et qu'il ait les competences pour accomplir telle tache et qu'il 
passe avec succes ['evaluation lice aux exigences normales du poste. 

7.09 Tout poste vacant ou nouve[lement cree couvert par ['accreditation, que 
1'employeur desire combler, dolt We affiche a ['hotel de vine durant une periode de cinq 
(5) fours de calendrier. En m6me temps, l'employeur transmet une copie de t'aff;chage 
au syndicat. Toutefois, l'employeur se reserve le droit d'abotir tout poste devenu vacant 
dans un delai de dix (10) jours ouvrables. 

7.10 Des qu'un salarie presente sa candidature, sur formule fournie par l'employeur, 
une copie de sa demande est transrnise au syndicat par l'employeur. 

7.11 Le poste est pourvu par le salarie qui a le plus d'anciennete' parmi ceux qui ont 
pose leur candidature a la condition que le salarie remplisse les exigences de la Cache, 
qu'il ait les competences pour accomplir telle tache, et qu'il passe avec succes 
['evaluation liee aux exigences normales du paste. 

7.12 L'employeur affiche toute nomination dans les cinq (5) fours de calendrier suivant 
la periode d'affichage et it transmet copie de la nomination au syndicat. 

7.13 Le candidat auquel le poste est attribue a droit a une periode d'initiation d'une 
duree maximale de soixante-dix (70) heures de travail dans sa nouvelle fonction. Si le 
salarie est maintenu dans son nouveau poste au terme de sa periode d'initiation, it est 
repute a ce moment-la, satisfaire aux exigences normales de La tache. 

7.14 Au cours de cette periode, le salarie qui decide de reintegrer son ancien paste ou 
qui est appe[e a reintegrer son ancien poste, le fait sans perte d'anciennete ou d'autres 
benefices et autres conditions de travail. 

7.15 Aucun salarie ne subit de diminution de salaire a [a suite d'un transfert ou d'Un 
deplacement exige' par l'emp[oyeur. 

Cependant, si un salarie est transfers dune fagon permanente a sa propre demande. it 
est remuners immediatement au taux d'emptoi auquel it est transfers et copie de sa 
demande est transmise au syndicat. 

7.16 Le defaut de demander une promotion ou un transfert ou le fait de le refuser 
n'affecte en rien le droit du salarie concerns pour toute promotion ou trans*ert ulterieur. 

7.17 Lorsqu'une promotion est accordee par t'employeur, le salarie regoit le salaire 
prevu pour la fonction concernee. 
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7.18 La liste d'anciennete des salaries reguliers au service de l'employeur a la date de 
[a signature de la convention apparait a ['annexe <<A>>  de cette convention. L'employeur 
s'engage a mettre a jour cette [isle tous [es ans au cours du mois de janvier. Une copie 
de cette liste est transmise au syndicat et affichse a ['hotel de ville. 

7.19 Le salaris mis a pied a la possibility de surplanter le salarie ayant moins 
d'anciennete que lui au service de 1'employeur a la condition que ce salarie remplisse les 
exigences de la tache et qu'il ait les competences pour accomplir telle Cache. Dans ce 
cas, le salarie ne subit aucune diminution de salaire. 

7.20 Poste temporairement dspourvu de son titulaire 
Nest pas considers comme un poste vacant tout poste qui est temporairement 
depourvu de son titulaire regulier a cause d'une absence au travail due a la maladie, 
accident de travail, aux vacances annuelles, a un stage d'entrainement ou a une absence 
pour activites syndicates telte que definie aux prysentes. L'employeur nest pas obligs de 
combler un poste temporairement dspourvu de son titulaire. 

7.21 Changement d'adresse 
C'est le devoir des salaries d'avertir l'employeur promptement de tout changement clans 
leur adresse et leur numero de telephone. Si un salarie ne le fait pas, l'employeur nest 
pas responsable s'il est incapable d'entrer en communication avec lui. 

7.22 Conge sans solde 
L'employeur peut accorder un tongs sans salaire a un salarie, incluant un conge 
preretraite, pour un minimum d'un (1) mois et d'un maximum de douze (12) mois a sa 
demande, lequel ne pourrait We refuse que pour un motif valable. 

Le salarie conserve son anciennete pendant la duree de ce conge. 

7.23 Maintien de la semaine normale de travail 
Pour les salaries reguliers, is semaine normale de travail, telle qu'etablie dans cette 
convention, est applicable et l'employeur s'engage a ne pas diviser entre ses salariss le 
travail de fagon a reduire leur semaine normale, it doit plutat mettre a pied, si la chose 
est necessaire, suivant la clause d'anciennets de cette convention, un nombre adequat 
de salaries pour au moins maintenir la semaine normale de travail pour ceux qui 
demeurent a son emploi. 

7.24 Rappel des salaries mis a pied 
En cas de besoin, l'employeur fait appel a ses salariss mis a pied en commengant par le 
salarie ayant le plus d'anciennety, a la condition qu'il puisse satisfaire aux exigences du 
poste. 
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ARTICLE 8 - MESURES DISCIPLINAIRES ET DOSSIER DUNE 
PERSONNE SALARIEE 
8.01 Toute mesure disciplinaire doit titre communiquee par ecrit a la personne 
salariee concernee et doit contenir ['expose des motifs reproches. 

Une copie de cette mesure disciplinaire doit titre transmise au syndicat. 

8.02 Tout congediement de nature disciplinaire doit We precede d'une rencontre 
entre l'employeur, le syndicat et la personne salariee concernee. 

8.03 Une suspension de plus de trois (3) mois interrompt l'anciennete de la personne 
salariee en cause. Toutefois, pendant cette absence, la personne salariee reguliere peut 
maintenir ses contributions aux differents regimes contributoires prevus dans la 
convention pourvu qu'elle assume personnellement la portion payable par l'employeur 
ainsi que la sienne. 

8.04 Dans le cas d'un congediement de nature disciplinaire, s'il y a contestation 
suivant la procedure de griefs et d'arbitrage, l'employFeur ne versera pas a la personne 
salariee reguliere concernee les sommes accumulees au regime de retraite, et ce, tant et 
aussi longtemps que le grief n'aura pas ete regle. 

Cependant, dans le cas d'un congediement, l'employeur versera a la personae salariee 
toutes les sommes lui etant dues, notamment a titre de salaire, vacances ou autres 
sommes accumulees dans sa banque de conges maladie et temps accumule. 

La personne salariee reguliere continue aussi de beneficier de ['assurance-vie et de 
['assurance-maladie. Pourvu qu'elle assume personnellement la portion payable par 
['efnployeur ainsi que la sienne. A defaut par elle de [e faire, 1'employeur pourra lui faire 
perdre le benefice de I'assurance-maladie et de I'assurance-vie. 

Malgre ce qui precede, le tout est conditionnel aux modalites et restrictions contenues 
dans les polices d'assurance en vigueur. En aucun cas, l'employeur n'aura la 
responsabilite de faire valoir les assurances, son obligation se limitant a faire suivre les 
primes perques de la personne salariee a l'assureur. 

8.05 Toute mesure disciplinaire imposee apres trente (30) }ours ouvrables de 
l'incident y donnant lieu ou de la connaissance qu'en a eue ['employeur de ses elements 
essentiels, est nulle, non valide et i[legale aux fins de la convention. Toutefois, dans le 
cas d'une modification pour une suspension administrative pour fin d'enquete, le Mai 
de trente (30) jours ouvrables ne s'applique pas lors de la modification de to mesure. 
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8.06 Dossier de la personne salariee 
Toute personne salariee peut, en tout temps, consulter son dossier tenu par l'employeur, 
et ce, en presence d'un representant syndical, si elle le desire, et du directeur general ou 
de son representant autorise. 

8.07 Ce dossier comprend : 

- La formule de demande d'emploi ; 
- La formule d'engagement; 
- Toute autorisation de deduction ; 
- Les rapports et avis de mesure disciplinaire; 
- Les demandes de promotion; 
- Les rapports medicaux fournis par la personae salariee. 

L'employeur retire du dossier d'une personne salariee, a ['expiration d'un delai de vingt-
quatre (24) mois de la date de toute mesure disciplinaire, tout rapport ou mesure 
disciplinaire emis a l'egard d'une personne salariee, a moins que celle-ci Wait commis 
une autre infraction similaire a l'interieur de la meme periode de vingt-quatre (24) mois. 

8.08 Toute personne salariee convoquee a une rencontre disciplinaire par l'employeur 
a le droit de se faire accompagner, si elle le desire, par un representant syndical. 

ARTICLE 9 - PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE 
9.01 Le syndicat et l'employeur conviennent que les griefs doivent titre regles le plus 
promptement possible de la maniere ci-apres prevue : 

Tout grief ou toute mesentente doit titre presente par ecrit au plus tard dans 
les trente (30) jours qui suivent la naissance ou la connaissance du grief ou 
de la mesentente. 

9.02 Tout grief ou toute mesentente qu'un salarie ou un groupe de salaries desire 
discuter avec l'employeur est soumis de la fagon suivante : 

a) Tout grief individuel ou collectif est d'abord soumis pour etude, par un 
officier du syndicat ou un membre du Comite des griefs avec la (les) 
personne(s) interessee(s), au chef du departement concerne. Le chef du 
departement doit rendre sa decision au tours de la journee suivant la 
soumission du cas; 

b) Si la decision nest pas jugee satisfaisante ou qu'elle nest pas rendue dans le 
Mai prescrit, le cas est soumis par ecrit a ['attention du directeur general 
dans un delai de dix (10) jours; 
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c) Si la decision nest pas rendue dans les dix (10) jours qui suivent la seance 
reguliere du Conseil de ville la plus rapprochee qui suit le depbt du grief a 
l'etape b), ou si elle nest pas jugee satisfaisante, le cas est soumis a 
['arbitrage. 

9.03 Le Syndicat peut soumettre un grief a 1'employeur et t'employeur peut soumettre 
un grief au syndicat. Un tel grief est soumis par ecrit, en deuxieme etape, en demandant 
une rencontre au directeur general de la ville et le Comite de griefs de la maniere prevue 
a ['article 9.02 b). 

9.04 A defaut de presenter un cas dans les delais prevus a la convention entraine to 
decheance du grief. Afin de permettre ['etude de certains cas particuliers, les delais 
prevus au paragraphe precedent peuvent titre prolonges sur demande et avec le 
consentement des deux parties, l'employeur et le syndicat. 

9.05 En mat[ere disciplinaire ou de congediement, ['arbitre a le pouvoir de maintenir la 
sanction imposee, l'annuler, la modifier et/ou rendre toute decision jugee equitable dans 
les circonstances, y cornpris le remboursement de tout ou partie du salaire et autres 
benefices perdus, s'il y a iieu. 

9.06 Les delais mentionnes au present article se calculent en jours ouvrables (excepte 
les dimanches, les jours feries et les samedis, torsqu'il y a lieu). 

9.07 Une erreur technique dans la sou mission ecrite d'un grief ne l'invalide pas. 

9.08 Le syndicat forme un comite de griefs pour les fins ci-haut et tient l'employeur au 
courant des noms Iles membres dudit comite. Ces membres sont au nombre maximum 
de deux (2) membres et sont salaries reguliers. 

9.09 Tout grief ou toute mesentente qui n'a pas ete reg[e en conformite de [a 
procedure ci-dessus peat titre soumis a ['arbitrage. 

9.10 La partie qui desire proceder a ['arbitrage en avise l'autre partie par ecrit. 

9.11 Les deux (2) parties s'entendent sur le choix d'un arbitre. A defaut d'entente, les 
dispositions du Code du travail s'appliquent. 

9.12 En rendant une decision au sujet de tout grief ou toute mesentente qui lui est 
soumis, t'arbitre doit prendre en consideration to lettre et ['esprit de la convention 
collective, et pour les mesententes au sujet des conditions de travail non prevues a la 
convention, les principes de justice et d'equite. It n'a autorite en aucun cas d'ajouter, de 
soustraire, de modifier ou d'amender quo[ que ce soit dans cette convention. 

9.13 Chacune des parties, soit t'employeur et le syndicat, paie la moitie des frals, 
honoraires et depenses de ['arbitre. 
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ARTICLE 10 - JQURS DE FETE CHOMES ET PAYES 
10.01 Les jours de fete suivants sont consideres comme etant des jours de fete chomes 
et payes. Le salarie regoit pour ces jours de conge, le salaire qu'il aurait normalement 
gagne s'il avait ete appete a travailler. 

1. La veille du jour de ['An ; 
2. Le jour de Mn; 
3. Le lendemain du jour de [An; 
4. Le Vendredi saint; 
5. Le I,undi de Paques; 
b. La fete des Travailleurs (ter mai)1  ; 
7. La Journee nationale des patriotes; 
8. La Fete nationale du Quebec (24 juin) ; 
9. La Confederation; 
10. Le premier lundi du mois d'aout; 
11. La fete du Travail; 
12. L'Action de graces; 
13. La veille de Noel; 
14. Noe; 
15. Le lendemain de Noel. 

En plus des jours mentionnes ci-haut, les salaries beneficient de deux (2) jours de 
conges additionne[s appeles « jours flottants>>, au cours d'un annee entre le ter janvier et 
le 31 decembre. Ces conges sont pris a une date convenue entre le salarie et 
t'employeur. 

Tout autre jour qui peut titre decrete comme fete par le gouvernement provincial, 
gouvernement federal ou le Maire de la ville. 

Prevoir un calcul des banques d'heures pour les salaries a temps partiel. (1(20 des 
quatre (4) dernieres semaines). 

10.02 Pour avoir droit a un de ces jours chomes et payes, mentionnes dans to present 
article, le salarie doit titre au travail le jour ouvrable qui precede et qui suit ce jour chome 
et paye, sauf si le salarie est absent avec l'autorisation de l'employeur. 

10.03 Si un jour de fete chome et paye tombe au cours des vacances du salarie, ce 
dernier a droit de reporter de conge et le prendre apres entente avec son superieur. Les 
conges reportes doivent titre pris au cours de l'annee pendant laquelle its surviennent. 

10.04 Tout salarie requis par l'employeur de travailler un de ces jours mentionnes dans 
le present article doit se conformer a la demande reque et est remunere au taux 
d'heures supplementaires en plus de la paie a laquelle it a droit pour [edit jour de conge. 

suivant la pratique etablie, ce conge est reporte pendant la periode des fetes. 
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10.05 Si un de ces jours ch6mes tombe un samedi, un dimanche ou un jour de conge 
hebdomadaire, le jour ouvrable suivant ou precedent ce conge est designe comme jour 
de conge apres entente entre les parties, s'il n'y a pas d'entente, l'employeur designe le 
jour ou tombe ce conge. 

10.06 Le salarie n'a pas droit a la remuneration pour lesdits jours feries s'il a droit aux 
prestations de l'assurance-salaire ou tout autre compensation en vertu de quelque 
regime que ce soit. 

10.07 Cependant, advenant que la remuneration ainsi reque soit inf6rieure au salaire 
regulier net qu'il aurait regu de l'employeur, cette derniere lui versera ladite difference. 

10.08 Absence pour affaires personnelles 
Sur autorisation de l'employeur, les salaries peuvent s'absenter du travail, pour affaires 
personnelles pour un maximum de deux (2) heures, qui dolt etre repris dans la semaine 
de travail, dans la semaine suivante ou dans la banque de conge, en dehors de ses 
heures normales de travail, et ce, au taux regulier. 

ARTICLE 11- VACANCES ET CONGES SPECIAUX 
11.0. Les vacances sont ai[ouees entre le l et mai dune annee et le 30 avril de l'annee 
subsequente. Les vacances s'accumulent de la date d'embauche. 

11.02 Le salarie ayant le plus d'anciennete indique sa preference, et ce, selon le mode 
etabli par i'employeur, dans la periode comprise entre le le' et le 30 mars de chaque 
annee. 

Les dates de vacances seront fixees par la suite, par accord mutuel entre le directeur et 
les salaries, dans la periode comprise entre le jet et le 15 avrit, et feront l'objet 
d'affichage. 

11.03 Le salaire pour la periode des vacances est remis au salarie a la meme frequence 
que la periode de paie reguliere. 

11.04 Tout salarie couvert par la presente convention a droit &: 

- ST a moins d'une annee de service accumulee au 30 avril, l'equivalent d'un 
(1) jour par mois de service, base sur son taux regulier de salaire, en guise de 
vacances payees, jusqu'a concurrence de dix (10) jours ouvrables 
seulement ; 

- Qeux (2) semairies de vacances (10 jours ouvrables) payees a son taux 
regulier de salaire apres un (1) an de service; 
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Trois (3) semaines de vacances (15 jours ouvrables) payees a son taux 
r6gulier de salaire apr6s trois (3) ans de service; 

Quatre (4) semaines de vacances (20 jours ouvrables) pay6es a son taux 
r6gulier de salaire apres sept (7) ans de service; 

Cinq (5) semaines de vacances (25 jours ouvrables) pay6es a son taux 
r6gulier de salaire apr6s douze (12) ans de service; 

Cinq (5) semaines de vacances plus un (1) jour ouvrable (26 jours ouvrables) 
pay6es a son taux r6gulier de salaire apr6s quinze (15) ans de service; 

Cinq (5) semaines de vacances plus deux (2) jours ouvrables (27 jours 
ouvrables) pay6es a son taux r6gulier de salaire apr6s dix-huit (18) ans de 
service; 

Cinq (5) semaines de vacances plus trois (3) jours ouvrables (28 jours 
ouvrables) apres vingt et un (21) ans de service; 

Cinq (5) semaines de vacances plus quatre (4) jours ouvrables (29 jours 
ouvrables) apr6s vingt-quatre (24) ans de service; 

Six (6) semaines de vacances (30 jours ouvrables) apr6s vingt-sept (27) ans 
de service. Et deux (2) jours additionnels apr6s trente (30) ans de service. 

11.05 Tout salari6 couvert par la pr6sente convention peut s'absenter de son travail 
sans perte de salaire, dans les cas suivants : 

a) Lars du d6ces du conjoint, de son enfant, de son pare ou de sa mare, de son 
frere ou de sa seeur, le salari6 a droit a cinq (5) jours ouvrables; ces journ6es 
devant titre prises dans le cas du d6ces ou des funerailles. 

Par o conjoint », on entend l'homme et la femme ou des «conjoints» de 
meme sexe: 

1) Qui sont mari6s et cohabitent ; ou 
2) Qui vivent ensemble maritalement et qui au moment du d6ces : 

i. R6sidaient ensemble depuis un (1) an; et 
ii. Etaient publiquement repr6sentes comme conjoints. 
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b) Lors du d6ces de sa bru ou de son gendre, de ses petits-enfants, le salari6 a 
droit a un maximum de deux (2) jours cons6cutifs ouvrables ou non dont ces 
journ6es devant titre prises dans [e cas du d6ces ou des fun6railles; 

c) Lors du d6ces des grands-parents de l'un ou ['autre des conjoints, des 
beaux-parents, beaux-freres, belles-sceurs, le salari6 a droit a un (1) jour 
ouvrable, ces journ6es devant We prises dans le cas du d6ces ou des 
funerailles; 

d) Lors du d6ces d'un once ou d'une tante, le salari6 a droit a un (1) jour 
ouvrable, cette journ6e devant titre prise dans le cas du d6ces ou des 
fun6railles; 

e) tors du bapt6me, du mariage de son enfant; le salari6 a droit a un (1) jour, 
soit le jour m6me de 1'ev6nement; 

f) Lors de son mariage . le salari6 a droit a deux (2) jours incluant le jour de 
Nvkement; 

g) Dans les cas de morta146 n6cessitant un de'placement excedant cent 
soixante (160) Mom6tres, une (1) journ6e additionnelle de plus est accordee 
en plus du bar6me etabli a ['article 11.05 a), b), c) et d). 

11.06 Avant son d6part, le salari6 doit pr6venir son sup6reur imm6diat. 

11.07 Pour b6n6ficier des cong6s pr6vus dans le present article, le salari6 doit fournir 
sur demande du directeur, [a preuve ou ['attestation des faits. 

11.08 Le ou les jours de cong6 pr6vus clans le present article ne sont pas accord6s s'ils 
cdincident avec l'un ou l'autre des jours de conge inscrits dans la pr6sente convention, 
avec les cong6s hebdomadaires ou avec les jours de vacances a ['exception du mariage. 

Pour le calcul des cong6s f6ri6s et des cong6s sp6ciaux pour les salari6s a temps 
partiels, l'employeur calculera 1/20 des quatre dernieres semaines. 

Les vacances seront calcul6es en faisant les adaptations n6cessaires pour les salari6es a 
temps partiel. 
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ARTICLE 12 - HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL 
12.01 Pour taus les salaries de bureau r6gis par la presente convention, les heures de 
travail de to semaine normale sont de trente-cinq heures (35) par semaine. 

12.02 a) Les heures de la semaine normale et de la journ6e normale de travail sont 
r6parties comme suit: du lundi au vendredi inclusivement, de 8 h 30 a 12 h et de 13 h a 
16 h 30. 

b) Horaire d'6t6 
La journ6e suivant la fete nationale jusqu'a la journ6e suivant la f6te du 
Travail, l'horaire d'et6 pourrait titre comme suit : 
- lundiaujeudide8ha12het12h30a16h, 
- vendredi de 8 h a 12 h. 
- Toutefois, les employes seront remun6r6s 34 h/semaine pour dix (10) 

semaines. 

12.03 Tous les salaries ant droit a une p6riode de repos de quinze (15) minutes dans to 
matin6e et de quinze (15) minutes dans l'apres-midi et de quinze (15) minutes en soir6e, 
par tranche de trois (3) heures cons6cutives de travail. 

12.04 Pour les personnes a temps plein prepos6es aux stationnements et a l'a6roport, 
la semaine reguliere est de vingt-huit (28) heures. Cependant les heures 
suppl6mentaires sont apres trente-cinq (35) heures. 

12.05 Le salari6 nest pas pay6 pou,  une journ6e complete de travail lorsqu'it est en 
d6faut de se presenter au travail au debut de la journ6e, si cette journ6e est consideree 
comme un jour ouvrable. Dans ce cas, it nest pay6 que pour le temps travailt6. 

12.06 Prime de garde pour le poste de preposee aux stationnements et l'a6roport 
Pour la salariee affect6e a l'a6roport en dehors des horatres normal de parcombtre. 
Prime de 2 $/heure. 

ARTICLE 13 - HEURES SUPPLEMENTAIRES ET RAPPEL AU 
TRAVAIL 
13.01 Tout employe requis par le directeur general ou par son directeur de service 
d'effectuer un travail en plus de la journ6e normale de travail, est consid6r6 comme 
heures suppl6mentaires et r6mun6re au taux de temps et demi. 

Toute heure suppl6mentaire effectu6e le dimanche ainsi que les 24, 25, 26 et 
31 d6cembre, 1 er et 2 janvier est r6mun&6 au taux de temps double. Une p6riode d'une 
(1) heure est allou6e pour le repas apr6s quatre (4) heures d'heure suppl6mentaire 
continues. 
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Pour toute heure supplementaire effectuee conformement a ['article 13.01, le salarie 
peut choisir de recevoir ; 

a) L'argent pour les heures supplementaires effectuees ; ou 

b) Accumuler les heures supplementaires dans une banque pour un maximum 
de soixante-dix (70) heures. It est entendu que le salarie ne peut reporter 
dans cette banque plus de soixante-dix (70) heures aux fins d'accumulation 
une seule fois par annee. 
Le calcul du maximum de soixante-dix (70) heures sera etabli en 
additionnant les heures accumulees de la banque et les heures prises ou 
sorties, s'il en est, de cette banque; 

c) Pour puiser des jours de conges dans sa banque, le salarie doit obtenir 
['autorisation prealabie du directeur et s'entendre aver ce dernier; 

d) Si plus d'un salarie opte de puiser dans leur banque de temps, au meme 
moment, la priorite sera accordee au salarie ayant le plus d'anciennete; 

e) Ces jours peuvent titre utilises pour rendez-vous medical ou autre ; 

f) Les jours non utilises sont payab[es le 15 decembre de chaque annee au taux 
en vigueur tors de leur accumulation; 

g) Le salarie a temps partiel a droit d'accumuler des heures dans une banque 
de tempsjusqu'A concurrence de vingt et une (21) heures. 

13.02 Tout salarie qui est retourne chez lui apres avoir complete sa journee normale de 
travail et qui est appele par l*employeur a faire des heures supplementaires est 
remunere pour un minimum de trois (3) heures au taux prevu a ['article 13.01. Larsque la 
demande de retour est faite apres les heures normales de travail. 

13.03 Tout salarie appele a travailter moins longtemps que la journee reguliere, a droit a 
au moins quatre (4) heures de salarre A son taux regulier, a moins qu'il Wait refuse de 
faire le travail demande. 

13.04 Tout salarie qui est requis de sortir a l'exterieur de la ville durant ses heures de 
travail et qui doit prendre sa periode de repas A l'exterieur de [a ville, est rembourse pour 
ce repas, selon la tarification adoptee par l'employeur. 

Le salarie qui est requis d'utiliser son vehicule personnel, regoit, A son choix, pour 
chaque sortie a l'interieur des limites de la ville, un montant de 2,50 $ ou le taux au 
kilometre selon la politique de l'employeur. 
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13.05 Le travail en heures suppl6mentaires est accord6 prioritairement au titulaire du 
poste du service. Si le titulaire nest pas disponUe, l'emptoyeur l'accorde a tour de r6le 
aux salari6s du m6me service qui sont aptes a faire le travail. 

13.06 Le travail en heures suppl6mentaires, lorsqu'expressement requis, est obligatoire 
a mains de raisons s6rieuses. 

ARTICLE 14 -  SALAIRES 
14.01 It est entendu que tout salari6 qui est cong6di6, renvoye ou qui laisse son emploi 
de son propre gr6, regoit son salaire gagn6 tors de la prochaine paie. 

14.02 Les salari6s regoivent leur salaire tous les jeudis a 12 h (midi). Si le jour de paie 
est un jou r ch6m6, la paie a Lieu le jour precedent cette f6te. 

Les details suivants doivent titre communiqu6s aux salari6s avec leur paie : 

1. Le nom et le pr6nom du salari6; 
2. La date et la p6riode de paie; 
3. Le taux de salaire; 
4. Les heures suppl6mentaires; 
S. Les deductions faites ; 
6. Le montant net pay6; 
7. Les montants curnulatifs des deductions et salaires. 

14.03 Permutation temporaire 
Si un salari6 est temporairement transf6r6 sur une tache comportant un taux de 
r6muneration inf6rieur a son taux de r6mun6ration ordinaire, it conserve le taux de sa 
tache normale. 

14.04 Lorsqu'un satari6 manuel est charge temporairement d'accomptir un travail, dans 
une classification dont le taux est sup6rieur au sien, it est r6mun6r6 au taux horaire 
sup6rieur durant tout le temps qu'il occupe ladite fonction. Si la charge de travail est a la 
demande du salari6, le taux inf6rieur s'applique le cas 6ch6ant. 

14.05 Nouvelles fonctions 
Les taux de salaire de toutes les nouvelles taches qui sont 6tablies apres la signature de 
cette convention doivent titre n6goci6s par les deux (2) parties. 
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14.06 Assurances 
a) L'employeur s'engage a negocier et a s'entendre sur un regime d'assurance-

vie, maladie, salaire court et long terme ; 
b) L'employeur s'engage a payer cinquante pour cent (50 %) du tout du regime 

d'assurance collective prevu ci-haut ; 
c) L'employeur s'engage a remettre au syndicat une copie de la police 

d'assurance collective et toutes les annees, remettre une copie de la fiche 
d'experience fournie par la compagnie d'assurance; 

d) Tous les salaries doivent devenir membres du regime d'assurance; 
e) A la suite de ['application du delai de carence prevu au regime collectif 

d'assurance et a la demande de ('employe invalide, l'employeur verse au 
salarie la prestation interimaire qui lui est due, et ce, jusqu'a ce que 
l'assurance compense le salarie. Les montants d'argent avances par 
l'employeur sont rembourses a ce dernier des reception du premier cheque 
de l'assureur. 
A compter de la date ou l'assureur a debute le premier remboursement, le 
present article cesse de s'appliquer. 

14.07 Regime de retraite 
La Ville accepte de coLaborer avec le syndicat pour permettre de beneficier d'un regime 
de retraite simplifie (RRS) obligatoire, en ces termes : 

Pour titre admissible, le salarie doit soft : 
a) Avoir acquis son droit d'anciennete ; 
b) Avoir travaille au moins 700 heures au tours de l'annee precedente 
c) Avoir requ une remuneration au mains egale a 35 % du maximum des gains 

admissibles etabli en vertu du Regime de rentes du Quebec pour l'annee 
precedente, soit avoir acquis son droit d'anciennete. 

Contribution au RRS 
a) La contribution du salarie admissible est volontaire ; 
b) La contribution de ('employeur est de 5,5 % du salaire regulier (tee 

n'inclus pas les heures supplementaires et les primes). 

Formulaire 
a) Pour adherer au regime, l'employe dolt remplir le formulaire d'adhesion, 

l'employeur collabore a l'information pour adherer au regime; 
b) L'employeur deduit a chaque paie, la contribution personnelle de chaque 

salarie admissible au regime. 

Fournisseur de services 
Les contributions sont remises par l'employeur, chaque moil, a Fiducie Desjardins, avec 
un releve des contributions mensuelles. 
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Regime de retraite simptifi6 
a) Les parties conviennent de signer une convention d'administration du r6gime 

simplifi6 ; 
b) En plus des contributions pr6vues, le satari6 peut choisir de verser une 

cotisation vo(ontaire en avisant par 6crit l'employeur du montant a pr6lever. 
Le montant de contribution additionnelle peut titre modifi6 au plus deux (2) 
foil dans l'ann6e. Ces cotisations volontaires n'impliquent aucune 
contribution de l'employeur. 

Restriction de retrait et de sortie de fonds 
a) Les contributions de l'employeur sont acquises au salari6 imm6diatement ; 
b) Tant que le salari6 est au service de l'employeur ou qu'il n'a pas atteint Page 

de 55 ans, it ne pent proc6der au retrait et au transfert, en tout ou en partie, 
des cotisations patronales du regime. 

Cessation de participation 
Le salari6 cesse de participer au r6gime dans les cas suivants 

- Retraite ; 
- D6partd6finitif; 
- Deces; 
- Atteinte de Page de 71 ans; 
- Non-respect des conditions d'admissibilite. 

Exception 
Le caractere obligatoire ne s'applique pas aux salaries qui sont a moins de cinq (5) ans 
de leur retraite au 29 septembre 2017. 

ARTICLE 15 - CONGES FAMILIAUX 
15.01 a) Tout salari6, a l'emploi de l'employeur, dispose au ter janvier de chaque 
ann6e d'un cr6dit de six (6) jours ouvrables de salaire pay6s par ann6e en cong6s 
familiaux correspondant a une demie (1/2) journ6e de cong6 par mois de service, d'ou it 
d6duira ses absences pour cong6s familiaux ou maladje. 

Ces jours de cong6s familiaux ou maladies seront monnayables a la fin de l'ann6e, mais 
ne seront pas cumulatifs. 

Pr6voir un calcul des banques d'heures pour les salaries a temps partiel. (1/20 des 
quatre (4) dernieres semaines). 

b) Lors d'une absence au travail pour cause de maladie, lesdits fours de maladie 
sont pay6s au taux en vigueur a cette date effective et a pour effet d'annuler 
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yes premiers credits accumul6s jusqu'a concurrence du dernier jour 
accumul6. 

c) Le salari6 doit fournir un certiftcat m6dicat apres trois (3) fours ouvrables de 
maladie cons6cutifs, sur demande de L'employeur. 

15.02 L'employeur peut a ses frais, falre examiner le salari6 rnalade par un m6decin 
choisi et pay6 par la ville, apres trois (3) jours ouvrables de maladie cons6cutifs. 

ARTICLE 16 -  MALADIE ET ACCIDENT DE TRAVAIL 
16.01 Dans les cas d'accidents subis ou de maladie contract6e dans l'exercice de ses 
fonctions ou a ['occasion de son travail, le satari6 r6gulier regoit to compensation pay6e 
par une assurance patronale de responsabilite civile, et cet  jusqu'a son r6tablissement 
complet ou jusqu'a ce que le m6decin de l'emptoyeur Passe rapport que [edit salari6 
souffre d'une incapacit6 perrnanente, totale ou partielle le rendant incapable de remplir 
ses fonctions. 

Dans telle 6ventualit6, le salari6 concern6 regoit directement de ['employeur ou de 
['assurance pr6cit6e, les prestations et autres compensations accord6es en pared cas 
par la Commission des normes, de l'6quit6, de la sant6 et de [a s6curit6 du travail. 
(CNESST) (chapitre 160, S.R,Q. 1941). Pour la diff6rence entre son plein sa[aire et la 
compensation pay6e par ['employeur ou par une assurance patronale, elle est prise a 
m6me les cong6s de maladie accumuik au cr6dit du salari6. 

16.02 L'employeur peut faire examiner le salari6 malade par un m6decin de son choix. 
Le m6dec1n d6cide si ['absence du salari6 est motiv6e, si les b[essures regues ou la 
maladie contract6e l'ont et6 dans t'exercice de ses fonctions ou a l'occasion de son 
travail et it d6termine la date a laquelle le matade peut reprendre son travail. 

16.03 Le salari6 a le droit 6galement de se faire representer par son m6decin. Si son 
m6decin et celui de ['employeur different d'opinion, its recommandent la nomination 
d'un troisi6me m6decin dont la d6cision est finale. 

L'employeur accepte le choix unanime des deux (2) m6decins. Les honoraires du 
troisi6me m6decin sont pay6s a parts 6gales par lemptoyeur et par le salari6 concern6. 

16.04 L'accident6 ou le malade est transport6 aux frais de ['employeur a l'hopital le plus 
pr6s, sauf dans les cas sp6ciaux tau extraordinaires. 

16.05 L'accident6 doit faire rapport de son accident a son sup6rieur imm6diat avant de 
quitter son travail pourvu que la chose soit poss[ble. 
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ARTICLE 17 - SECURITE ET SANTE 
17.01 L'employeur doit prendre toutes les mesures raisonnables conformement aux 
lois afin d'assurer la securite et la sante de ses salaries. 

17.02 Les deux parties s'engagent mutuellement a cooperer dans la plus grande 
mesure du possible pour prevenir les accidents et promouvoir la securite et la sante des 
salaries. 

17.03 L'employeur doit fournir au besoin des moyens de protection et tout autre 
outillage daps le but de proteger les salaries contre Les blessures. 

17.04 En conformite avec les Lois existantes, un comite de sante et securite sera 
maintenu, it sera constitue d'un comite paritaire. 

17.05 Ce comite exercera les fonctions mentionnees a Particle 78 de la Loi sur la sante 
et sdcuritd au travail (LSST) RLRQ, c. S-2,1, et aura quorum lorsque seront presents tous 
les representants. 

17.06 Le comite de sante et securite se reunira aussi souvent que l'exige la bonne 
execution de son mandat, mais au mains une (1) fois par trois (3) moil. Les reunions du 
comite auront lieu durant Les heures regulieres de travail et les representants des 
salaries seront reputes titre au travail lorsqu'ils participent aux reunions et travaux du 
COMM. 

17.07 Les minutes des proces-verbaux du comite paritaire sante et securite devront 
titre consignees par ecrit et signees par les representants de chacune des parties. 

Toute entente visant la correction de situation, d'appareil ou de machinerie dangereuse 
devra titre respectee dans les delais prevus dans cette entente. 

17.08 L'employeur s'engage a determiner Les besoins et a fournir a tous les salaries des 
vetements, equipements appropries et necessaires pour l'exercice de leur travail suivant 
la liste qui apparait a L'annexe «B» attachee a la presente convention pour y faire partie 
integrante. 

17.09 It est toutefois entendu que les salaries sont tous responsables de leurs 
vetements. L'employeur fait L'entretien des salopettes fournies aux salaries. Cependant, 
ces vetements demeurent la propriete de l'emptoyeur. De plus, pour avoir des vetements 
neufs, les salaries doivent remettre les vetements usages. 
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ARTICLE 18 - SECURITE D'EMPLO1 ET CONTRATS FORFAITAIRES 
18.01 It est toujours loisibte a l'employeur de donner a forfait des contrats a to condition 
toutefois que cela ne diminue pas le nombre de personnes salarie et n'entraine aucune 
raise a pied, ni baisse de salaire. 

18.02 Lorsque l'employeur modifie le regime de travail d'une classification ou achete de 
nouveaux instruments de travail, it peut permettre a tout salarie qui possede des 
aptitudes, de suivre des cours necessaires ou l'entrainement requis a ses frais, afin qu'il 
puisse se qualifier, le tout conformement aux dispositions du paragraphe 7.08 de la 
convention, pourvu que l'entrainement requis ne puisse titre dispense par un salarie deja 
en fonction au service de l'employeur. 

ARTICLE 19 - CONGE MATERNITE 
Le conge de maternite est accorde en conformite du Regime quebecois d'assurance 
parentale (RQAP). 

ARTICLE 20 - DISPOSITIONS GENERALES 
20.01 Aucune greve, contre-greve, ralentissement, sorties en masse ou fermeture ou 
toute interruption similaire de travail, n'aura lieu et ceci pour la periode en vigueur de la 
presente convention, cette clause s'applique pour les deux (2) parties. 

20.02 Considerant la situation actuelle de penurie de main-d'oeuvre vecue chez 
l'employeur, !es parties conviennent de la clause particuliere suivante : 

- Avant de demissionner de son emploi, chaque salarie s'engage a donner a 
l'employeur un preavis minimum de deux (2) semaines. 

` ARTICLE 21 - PRIME DE SEPARATION 
21.01. Le salarie qui est a l'emploi de la ville a titre de salarie regulier depuis un 
minimum de vingt-cinq (25) annees consecutives regoit un montant forfaitaire de 
5000$. 
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ARTICLE 22 - DUREE DE LA CONVENTION 
22.01 Les dispositions de la pr6sente convention entrent en vigueur le ter  janvier 2019 
et le demeurent pour une p6riode de six (6) ans, se terminant le 31 d6cembre 2024. 

22.02 La d6nonciation doit se faire par 6crit, selon les dispositions de la loi. 

22.03 Les dispositions de la pr6sente convention collective continuent de s'appliquer 
jusqu'a la date de signature d'une nouvelle convention collective de travail. 

22.04 Toute annexe ou lettre d'entente fait partie int6grante de la pr6sente convention 
collective. 

22.05 R6troactivit6: 
Tous les salari6s de la ville de La Sarre b6n&ficient d'une r6troactivit6 sur touter les 
clauses a incidence mon6taire telles que : salaires, primes, vacances, cong6s, heures 
suppl6mentaires, r6gime de retraite et autres, et sont r6troactives au 1ef janvier 2019. 

EN FOI DE QUOI, les reprkenta is respectifs des parties aux pr6sentes, ont sign6 a La 
- Sarre, ce e jour de ( 2019. 

LA VILLE DE LA SARRE 

<~7~ - 

Yves Dub' 
air 

a elle D'Amours 
Directrice g6n6rale et greffiere 

Wroniqu. -Labont6 
Conseillere en communications 
Projet et ressources humaines  

SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE, S.L. 3947 

Denise Marcoux
 

Pr6sidente -'7 

rielle Dor6 
embre du co it6 de n6gociation 

MkIraine Bo . in 
Conseill6re syndicate 
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AN N EXES 
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ANNEXE A - LISTE DES MOMS PAR ORDRE D'ANCIENNETE ET 
CLASSIFICATION 

Employ6s  Cols bleus Classification Date .. 

Denise Marcoux Commis comptable senior 21 fevrier 1978 

Sylvie Lafleur 
Agente de soutien administratif et 

10 janvier 1988 
service a la clientele 

Diane Tanguay Commis comptable senior 03 ao0t 1993 

Agente de soutien administratif et 
service a la clientele 

Preposee aux stationnements et a 
l'aeroport 
Preposee aux stationnements et a 
t'aeroport 

Josee Gagnon 

Wronique Fortin 

Murielle Dore 

25 avril 2011 

02 novem bre 2011 

01 avril 2012 
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ANNEXE B - LISTE DES VETEMENTS POUR LES PREPOSEES AUX 
STATIONNEMENTS ETA L'AEROPORT 

! 'employeur, selon le style et la couleur de son choix, fournit aux preposees aux 
stationnements et a l'aeroport les vetements suivants : 

ETE 
- Une paire de souliers au besoin ; 
- Bottes de ptuie ; 
- Manteau d'ete ; 

Cinq (5) chandails ; 
Deux (2) pantalons ; 
Un (1) bermuda; 
Un (1) pantalon im permeable ; 
Casquette et impermeable. 

HIVER 
- Bottesd'hiver; 
- Paletot d'hiver; 
- Chapeau; 
- Gants d'hiver; 
- Un (1) manteau pour l'automne; 
- Trois (3) chemises; 
- Deux (2) sous-vetements isothermes (haut et bas). 

Ces vetements demeurent la propriete de l'employeur et sont renouvetes au besoin 
seulement, 

Sera bonifie avec l'adoption d'une potitique d'equipement de protection individuelle 
(EPI) en collaboration avec la mutuetle a venir. 
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ANNEXE C - AUTORISATION DE RETENUE SYNDICALE 

Par la presente, je soussigne, autorise la Ville de La Sarre a prelever sur mon salaire 
mensuel, un montant egal a la cotisation syndicate courante du local 3947 du Syndicat 
canadien de la fonction publique, qui est legalement reconnu pour me representer aux 
fins de negotiation collective de travail avec la Ville. 

J'autorise egalement la Ville de La Sarre a verser le montant des prelevements prevus 
aux presentes, au secretaire-tresorier dudit syndicat. 

Je conviens par la presente de ne pas tenir l'employeur responsable de tout prelevement 
et de tout changement effectue en vertu de la presente autorisation. 

La presente autorisation ne peut titre revoquee ou annulee que Bans les quatre-vingt-dix 
(90) jours precedant la date d'expiration de la presente convention. (Article 73 du Code 
du travail) 

Et j'ai signe' a La Sarre, ce a  jour du moil de 
20 

signature du salarie 

Adresse 
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ANNEXE D - LISTE DES CLASSIFICATIONS ET DES SALAIRES 

CLASSIFICATIONS 
2019 2020 2021 2022 2023 2024 

3,00% 2,50% 2,50% 2,25% 2,25% 2,00% 
Agente de soutien administratif et 

service a to clientele 
24,72 $ 25,34 $ 25,97 $ 26,55 $ 27,15 $ 27,69 $ 

Commis a la comptabitite 26,28 $ 26,94 $ 27,61 $ 28,23 $ 28,87 $ 29,45 $ 

Prepcsee a la paie 25,84 $ 26,49 $ 27,15 $ 27,76 $ 28,38 $ 28,95 $ 

Prepos6e aux stationnement et 

a l'a6ro ort 
22,67 $ 23,24 $ 23,82 $ 24,36 $ 24,91 $ 25,41 $ 

Secr6taire principate 27,17 $ 27,85 $ 28,55 $ 29,19 $ 29,85 $ 30,45 $ 

Technicienne comptable 

      

ECHELLE SALARIALE: 
Tout nouveau sala66 regoit le taux de traitement pr6vu a r6chelle salariale 

0 a 12 mois 
12 a 24 mois 
24 a 36 mois 
36 a 48 mois 
48 mois et pkis 

75 % du salaire 
85 % du salaire 
90 % du salaire 
95 % du salaire 
100 % du sal,aire 

Nonobstant Nchelle salariale spkifi6e a l'annexe D de la convention collective en 
vigueur, l'employeur se r6serve le droit d'accorder un taux de traitement sup6rieur a 
celui pr6vu a 1'entr6e en poste afin de reconnaitre 1'exp6rlence pertinente du nouve 
employ6,usclu'au maximum de 1'6chelle. 
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ANNEXE E — LETTRE D'ENTENTE 2019-02 

a wiew 
U )1d Sd[FP 

LETTRE D'ENTENTE 2019-02 

ENTRE La Ville de La Sarre 

ET Le syndicat canadien de la fonction publique, section locale 3947 

OBJET: TRAITEMENT EN MALADIE 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

Tout salarie a l'emploi de Yemployeur avant le 4 novembre 1996 a droit a une demi (1/2) journee 

de conge de maladie par moil de service; lesqueIs jours de congas de maladie sont accumulables 
sous forme de credit seulement, jusqu' b concurrence de six (6) jours, y compris ceux de I'annee 
courante. Les jours de maladies non utilises et excedant de ceux accumules sont payables b la 

periode de paie le plus pres du 15 decembre de chaque annee au taux du salaire gagne au cours 

du mois pendant lequel ledit conge de maladie s'est accumule. 

Les salariees visees sont : 

-Denise Marcoux 

-Diane Tanguay 
-Sylvie Lafleur 

Cette entente n'existe que pour ce cas particulier et ne saurait titre invoquee comme precedent 
clans toute autre circonstance. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a La Sarre, ce 

La Ville de La Sarre Le Syndicat canadien de la fonction publique, 

s. ...locale 3947 

~r- 
A42 
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